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Twitter
Outil de communication ultra-rapide, 
Twitter est devenu incontournable. 
Mais attention: son utilisation est à 
double-tranchant. S’il est idéal pour 
informer, il est également à l’origine 
de nombreuses diffamations. PAGE 5

1914
Il y a cent ans, la guerre est  
intervenue dans un contexte  
de modernisation sans précédent.  
Les prémices de la mondialisation  
étaient déjà en route, notamment  
dans le domaine financier. PAGE 8

Valorisation du plastique
Une entreprise suisse est en mesure  
de transformer les déchets plastiques  
en huile de chauffage et en diesel. 
Positionnée sur le marché mondial, 
elle occupe un créneau encore  
inexploité. PAGE 10

La Suisse attire des personnes 
hautement qualifiées, ce qui a un effet positif pour 
l’ensemble de la population. Elle n’a donc pas 
besoin de réguler son immigration à l’excès. Elle 
l’encadre déjà dans une large mesure en ayant mis 
en place un système à deux cercles d’immigration 
(libre circulation des personnes, qui tient compte de 
la situation géographique, économique et politique 
en Europe, et contingents qui règlent la question 
des pays en-dehors de l’UE). De nombreuses études 
ont montré que l’immigration a une influence 
positive sur le pays d’accueil: le PIB y augmente 
et le chômage y diminue tendanciellement. On l’a 
observé en Suisse ces dernières années. La Suisse 
est mondialement reconnue pour sa compétitivité, 
son innovation, ses hautes écoles et ses domaines 
d’excellence. C’est à ces divers titres qu’elle arrive à 
recruter des étrangers qualifiés: de 50% à 60% des 
migrants le sont, alors qu’avant les années 2000 – 
donc avant les accords bilatéraux et la libre 
circulation des personnes avec l’Union européenne 
– la Suisse attirait surtout des travailleurs non 
qualifiés, dans la proportion exactement inverse.
Vouloir limiter l’immigration pour protéger les 
travailleurs autochtones est un argument 
électoraliste. Les nombreuses études sur la question 
ont montré que l’immigration n’a quasiment pas 
d’effets négatifs sur l’état du marché du travail, 
sur les impôts ou sur les assurances sociales dans 
le pays d’accueil. Ni d’ailleurs sur les salaires (voir 
les études menées à ce sujet, page 9). La règle est 
simple: si un pays est économiquement dynamique 
et crée des places de travail, il attire des migrants. 
L’immigration est ainsi régulée par les chances 
de travail et la demande des entreprises. La crise 
de 2008-2010 a mis en lumière ce mécanisme. 
Avant 2007, les flux migratoires ont globalement 
augmenté. La crise économique a stoppé cette 
tendance, l’immigration ayant mondialement reculé 
de 14% chez les travailleurs de longue durée entre 
2007 et 2010. Les pays les plus touchés par la crise 
ont connu un recul saisissant de leur flux migratoire, 
comme par exemple l’Irlande (-81%). L’Espagne est 
redevenue, pour la première fois depuis les années 
1990, un pays d’émigration plutôt que d’immigra-
tion. La Suisse ayant bien tiré son épingle du jeu 
en ces temps troublés, grâce, notamment, à des 
conditions cadre souples, elle continue – en toute 
logique – à attirer des étrangers. Cela avec des 
résultats économiques excellents. 

Pourquoi la Suisse tente-t-elle, par 
le biais d’initiatives populaires ou de référendums, 
de se fermer au monde, alors que son ouverture 
lui permet précisément de surperformer dans de 
très nombreux domaines? Peut-être parce qu’il est 
toujours plus facile d’accuser l’autre de certains 
problèmes – infrastructures routières, immobilier 
– au lieu de les attaquer de front. Cessons cette 
politique de l’autruche et réglons les problèmes, 
sans se décharger sur un bouc émissaire.

point fort
Les commerçants ne négligent pas 
le service après-vente
Flavia Giovannelli 

Comment prendre en charge les retours 
d’achats, alors qu’a priori, une telle opé-
ration pourrait être considérée comme 
un «mal nécessaire»? En matière de 
service après-vente, tout est important, 
d’abord pour le commerçant, ensuite 
pour son client. Le premier ne peut se 
permettre de négliger ni l’accueil ni 
l’écoute, et il doit avoir une logistique 
bien organisée. Et tenir des délais raison-
nables: il s’agit d’un point essentiel pour 

la satisfaction des seconds, qui veulent 
se voir proposer des solutions rapides 
pour oublier leur déconvenue. De son 
côté, le vendeur subit des contraintes 
différentes. Il dépend de fournisseurs va-
riés, souvent établis à l’étranger, et il peut 
être le premier surpris d’apprendre que 
tel ou tel produit présente des défauts. A 
charge pour lui de faire remonter l’infor-
mation, pour tendre vers le meilleur ser-
vice possible. D’où le fait qu’en échange 
du retour de marchandise, il souhaite 
que ses clients remplissent un question-

naire qui en précise la cause. Cette infor-
mation a pour but de l’aider dans son 
organisation - par exemple, savoir s’il 
lui sera possible de remettre le produit 
comme neuf en rayon -, mais également 
d’apporter des éclairages intéressants 
pour son marketing. 
Le service après-vente est une mine 
d’or pour les bons commerçants: il est 
le meilleur moyen d’en connaître plus 
long sur les vrais désirs de ses mysté-
rieux et imprévisibles clients! 
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VIETNAM

La course au savoir
Depuis le 1er janvier 2014, au Vietnam, les postes de travail pouvant être occupés par des travailleurs nationaux 
suffisamment bien formés ne peuvent plus être confiés à des étrangers. Ce décret officiel traduit la course de ce pays 
vers le savoir.

Maurice Satineau

L’objectif du Vietnam est 
d’être classé parmi les na-
tions développées en 2020 
et non plus dans celles à 
revenu intermédiaire, défi-
nies par l’OCDE. Depuis les 
années 1990, le PIB vietna-
mien a été multiplié par trois 
pour atteindre cent quarante 
milliards de dollars en 2012. 
Dans sa volonté d’ouverture 
maîtrisée, la république so-
cialiste du Vietnam table sur 
ses seize millions d’élèves, 
et surtout sur 2,2 millions de 
jeunes engagés dans des for-
mations de type supérieur.  
Une cinquantaine d’universi-
tés privées coexistent désor-
mais avec les cent treize ins-
titutions publiques. Bien que 
l’écart des coûts soit considé-
rable (cent cinquante dollars 
annuels dans un cas et près 
de deux mille dans l’autre), 
un peu plus de 15% des étu-
diants choisissent le privé, qui 
offre notamment une tren-
taine  d’établissement tech-
niques supérieurs.
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APPEL D’OFFRES
Dans le cadre de la politique 
dite «du renouveau», le gouver-
nement vietnamien a choisi 
de faire appel à l’étranger 

pour renforcer son outil de 
formation. Au-delà d’un passé 
très douloureux, une vingtaine 
d’universités sont autorisées à 
mener des coopérations avec 

des homologues américaines. 
L’échange d’étudiants entre 
les deux pays se compte désor-
mais en milliers d’étudiants. 

LIRE LA SUITE EN PAGE 9
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UN PEU PLUS de deux millions de jeunes Vietnamiens sont engagés dans des formations supérieures.
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COMMERCES GENEVOIS 

Le service après-vente 
permet aussi de fidéliser les clients
Si les commerçants s’efforcent de garder le sourire lors des retours de clients, même mécontents, c’est qu’ils savent bien que ce passage obligé peut se transformer à long terme en atout 
commercial. Celui-ci est bien sûr difficilement mesurable, mais il n’en est pas moins capital dans la perspective de nouer des relations à long terme. Petit tour dans les magasins et 
comparaison avec le e-commerce, voilà comment a débuté 2014. 

Flavia Giovannelli 

Si les comédiens Omar et Fred 
ont fait fortune avec leurs 
sketches du Service après-vente 
des émissions, sur Canal +, ce 
n’est pas pour rien. Car même 
sans viser une carrière dans 
le cinéma, les commerçants 
admettent que ce département 
joue un rôle clé pour leurs 
affaires. Le service après-vente 
(SAV) s’avère même un test réel 
de la relation avec leurs clients, 
que le problème relève de la 
fabrication, de l’utilisation ou de 
tout autre motif. En janvier, le défi 
se double des retours d’achats 
faits pendant la période des 
Fêtes, alors que les soldes battent 
également leur plein. Pour le 
personnel, il s’agit de faire face à 
des demandes plus nombreuses 
que pendant le reste de l’année, 
tout en gardant une patience 
intacte malgré le va-et-vient de 
marchandises et les compor-
tements parfois capricieux des 
clients. Les vendeurs savent bien 
que l’impact d’un client mécon-
tent peut faire boule de neige, à 
l’ère des réseaux sociaux: dans 
la mesure du possible, tous ont 
imaginé des solutions pour leur 
donner satisfaction. 

QUAND LE SERVICE 
EST ESSENTIEL 
Dans un domaine comme celui 
de l’optique, le SAV fait prati-
quement partie intégrante de 
l’activité. Pour l’opticien Michel 
Forestier, qui tient deux points 
de vente à Genève, dont un chez 
Manor, il faut avant tout nourrir 
une relation très personnali-
sée avec ceux qui s’adressent 
à lui: «Porter des lunettes n’est 
pas anodin. C’est un accessoire 
indispensable, qui vous accom-
pagne dans les moments les 
plus intimes. Il faut donc pou-
voir compter sur l’objet, mais 
aussi sur le service, quel que soit 
le profil du client, qu’il soit habi-
tué à en porter de longue date 
ou contraint de le faire à cause 
de son âge». Dans ce dernier cas, 
surtout, il convient de le rassurer 
et d’anticiper ses questions. Pour 
les petites tâches courantes, 
comme le nettoyage, l’ajustage 
ou de petites réparations, Michel 

Forestier a pour habitude de ne 
pas facturer ses interventions, 
qui font partie, selon lui, de la 
prestation due au client. «Nous 
devons lui montrer de la consi-
dération. En choisissant d’ache-
ter chez nous, un échange se 
crée à son initiative. C’est un 
contrat de confiance informel.» 
Dans sa branche, le problème 
vient aussi des prix, jugés éle-
vés, qui poussent une certaine 
clientèle à se fournir en France 
ou via internet. Pas dupe, Michel 
Forestier identifie tout de suite 
si des lunettes ont été ajustées 
au moins une fois par un profes-
sionnel, mais ses employés sont 
formés pour faire preuve de tact 
à ce sujet. La récompense, c’est 
d’avoir, comme il le relève en 
souriant, un fan-club de vieilles 
dames!

LUXE, MAIS PAS TROP
Au Bongénie Grieder, la concep-
tion du SAV se veut également 
orientée vers la satisfaction du 
client. En tant qu’ensemble de 
grandes enseignes de magasins 
de vêtements et d’accessoires 
de mode, cet établissement doit 
faire l’intermédiaire entre ses 
clients et ses fournisseurs. La 
politique de gestion des récla-
mations suit donc une voie très 
organisée, selon laquelle les 
menus problèmes sont réglés 
par le vendeur responsable 
d’étage. «C’est au cas par cas, il 
n’y a pas de méthode unique», 
explique Argi Arroyo, respon-
sable des ventes au Bongénie 
Grieder à Genève. «Je tiens 
ainsi à répondre aux demandes 
les plus épineuses. Nous n’en 
comptons  en moyenne pas plus 
de quatre par mois.» Alors que 
le magasin genevois compte 
environ quinze mille retours par 
an, il s’agit de trouver la bonne 
approche, en étant à l’écoute 
et à la recherche de solutions, 
tout en faisant remonter les 
informations aux fournisseurs. 
Lorsque l’opération est bien 
menée, cela peut être tout béné-
fice pour les parties: «Un client 
avait commandé un costume 
chez nous. Le délai annoncé 
pour sa remise n’a pas été res-
pecté et quand le vêtement est 
arrivé, il s’est trouvé que les me-

Media Markt face aux contraintes techniques 
Pas facile de garantir un bon SAV lorsqu’on est actif dans un domaine comme l’électronique ou l’électroménager, 
où les problèmes peuvent être particulièrement nombreux. Par exemple, la chaîne de distribution allemande Media 
Markt, selon sa porte-parole, pratique une politique de «Pas de mais, pas de si». Cela implique que le client peut 
retourner la marchandise non utilisée et non endommagée dans un délai de quatorze jours, le reçu étant suffisant 
comme preuve d’achat. A noter que Media Markt assure une garantie de deux ans sur tous ses appareils. En cas de 
défaut de n’importe quel produit de l’assortiment et quel que soit le fabricant, Media Markt assiste ses clients pour 
faire valoir leurs droits fondés sur la garantie du fabricant. «Nous nous occupons aussi de l’élimination des anciens 
appareils, pour garantir un processus conforme aux normes techniques et écologiques», note la porte-parole. «Côté 
organisation, chaque magasin a son propre service après-vente. Le client peut s’y adresser directement, sur place 
ou par téléphone. Tous les numéros de nos magasins sont sur notre site internet. Nous avons aussi une hotline 
gratuite. Quant au e-commerce, les mêmes principes sont appliqués, à savoir le contact direct, la hotline gratuite ou le 
formulaire de contact. Pour un retour, le client a le choix entre le magasin ou la poste, après avoir, dans ce dernier cas, 
téléchargé de notre site internet, rempli et joint à son envoi un formulaire de retour. Pour une réparation, le client doit 
amener le produit dans un des vingt-cinq points de vente de Media Markt.»
Cette année, l’enseigne, qui ne donne pas de chiffres, relève une tendance à la baisse des échanges à la suite des 
Fêtes. Elle pourrait s’expliquer par une meilleure information, entraînant moins de mauvais achats. De nombreux 
clients choisissent aussi des cartes cadeau, ce qui résoud en partie le problème des mauvais choix! F. G. 

traitement de faveur: ils peuvent 
emporter la marchandise pour 
l’essayer chez eux, à concur-
rence du montant limite de leur 
crédit, et le tout ne sera facturé 
qu’après un délai de trois jours, 
s’il n’y a pas de retour. 
Même les plus arrangeants des 
commerçants sont néanmoins 
contraints à certaines limites. 
Chez Gant, par exemple, le direc-
teur René Haus relate le cas d’un 
client ayant acheté une veste à 
Lyon et qui, s’étant rendu compte 
après coup que celle-ci avait un 
défaut, a été surpris que le maga-
sin genevois ne puisse pas la 
lui reprendre: «Je suis franchisé, 
mon commerce est indépen-
dant et n’a aucun lien avec ses 
homologues français. Ce client 
n’avait donc pas d’autre choix 
que de retourner à Lyon, après 
avoir constaté avec surprise 
que nos prix en francs suisses 
n’étaient pas plus chers». Mis 
à part cette réclamation, René 
Haus fait aussi son possible pour 
arranger le client, allant jusqu’à 

des livraisons gratuites ou à des 
recherches pour commander les 
tailles souhaitées. «Pour moi, le 
SAV est essentiel et je suis parti-
culièrement attentif à précéder 
les demandes.»     

AESCHBACH ET SON E-SAV
Depuis sa création en 1904, l’en-
treprise Aeschbach a misé sur 
la qualité de ses produits et de 
son service pour son développe-
ment. Il est donc naturel que l’en-
seigne attache une importance 
toute particulière au service 
après-vente. Elle a formé des col-
laborateurs qui remplissent cette 
mission selon des processus clai-
rement établis, pour répondre 
aux demandes des clients 
dans les meilleurs délais. «Par 
exemple, l’hiver est la période où 
le service après-vente est le plus 
sollicité, en raison des conditions 
climatiques. Certains modèles de 
chaussures nécessitent un entre-
tien particulier pour faire face 
au froid et à l’humidité», relève 
Philippe Dunant, responsable de 

sures prises n’avaient pas été les 
bonnes. Nous aurions pu perdre 
ce client! Or, nous avons décidé 
de lui offrir le costume retouché 
et de lui proposer une réduction 
de 50% sur tout nouvel achat», 
explique encore Argi Arroyo. 
«Depuis, très content, il est reve-
nu plusieurs fois chez nous. C’est 
notre meilleure publicité!»    
Quant au e-commerce, activité 
où le Bongénie Grieder s’est 
avancé avec prudence, l’ap-
proche tient compte des spé-
cificités du modèle d’affaires. 
Ainsi, le site fonctionne selon le 
principe du picking, c’est-à-dire 
qu’il n’y a pas de stock central 
destiné à ce type de ventes, mais 
que celles-ci dépendent de la 
disponibilité de l’objet dans les 
points de vente du groupe. La 
livraison est gratuite et, là encore, 
les retours sont possibles selon 
le principe général dans un dé-
lai de huit jours, négociable se-
lon les cas, en magasin ou par la 
poste. A noter que les utilisateurs 
de la BG carte bénéficient d’un 

la communication d’Aeschbach. 
L’enseigne s’emploie donc à 
informer ses clients de manière 
à leur éviter des désagréments. 
Une politique qui s’applique 
également au e-commerce via le 
site www.aeschbach-chaussures.
ch. Les clients n’ayant pas la pos-
sibilité d’essayer les chaussures 
avant de les recevoir chez eux, 
Aeschbach se montre particu-
lièrement flexible en la matière. 
Pour toute commande d’un 
montant supérieur à cent francs, 
le retour est gratuit. Si la mar-
chandise est retournée dans les 
deux jours à compter de la date 
de livraison, l’acheteur a la pos-
sibilité de se faire intégralement 
rembourser. Si le retour a lieu 
dans les trente jours, l’acheteur 
reçoit un avoir de la valeur de 
la commande retournée. Dans 
le cas d’un défaut de fabrication, 
la démarche est la même qu’en 
magasin, à savoir un effort des 
équipes de vente pour répondre 
aussi vite que possible à toute 
réclamation. n 

E-COMMERCE. Certains commerçants locaux vendent des articles via internet 
et assurent pour ceux-ci un service après-vente de qualité.  

LE SERVICE APRÈS-VENTE mérite autant d’attention que la vente: il permet de fidéliser la clientèle. Un client satisfait revient volontiers.
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